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Une visite en France
du délégué
du Conseil fédéral suisse
à la construction
de logements

Le logement des vieillards
dépendants

21 «Les contacts que nous avons eus à Paris avec le Ministère
de la construction - devenu depuis secrétariat d'Etat au

logement - et le Centre scientifique et technique du
bâtiment, ont été particulièrement utiles et féconds», a déclaré,
au cours d'une conférence de presse, à la Chambre de

commerce suisse en France, M. Frédéric Berger, délégué
du Conseil fédéral à la construction de logements.
M. Berger, qui vient d'effectuer un voyage d'étude en

France, a notamment visité les réalisations de la région
parisienne en matière de logement et s'est plus
particulièrement intéressé aux méthodes d'industrialisation
de la construction. «La France, a-t-il déclaré, a pris une
avance considérable en matière d'industrialisation, ce qui
lui a permis de construire très économiquement- le coût
de la construction, compte non tenu du prix des terrains,
est actuellement de 20% moins élevé en France qu'en
Suisse.»
Le délégué du Conseil fédéral helvétique a d'autre part
fait ressortir le «niveau impressionnant» atteint par la

recherche en France. Cette expérience française servira
d'ailleurs au futur organisme de recherches qui doit se

créer prochainement en Suisse afin d'encourager la
rationalisation dans la construction. L'institut de recherches
en question travaillera notamment en étroite collaboration
avec le Centre scientifique et technique du bâtiment.
La mise en place de cet institut doit permettre, selon
M. Berger, de «juguler» le renchérissement du coût de la

construction en Suisse «qui a pratiquement doublé par
rapport au coût de la vie» et de répondre à des besoins en

constante progression. Le responsable du logement à la

Confédération helvétique a souligné à cette occasion la

«position clé» prise par la construction dans l'économie
de son pays «puisqu'elle représente 23% du produit social
brut et plus de 60% des investissements globaux».
Au cours des dernières années plus de 50 000 logements
ont été construits par an en Suisse, ce qui représente une

moyenne de 10 logements nouveaux pour 1000 habitants.
Plus de 95% de ces logements sont le fait de l'initiative
privée.
«La construction de logements en Suisse, a conclu
M. Berger, doit encore dépendre à l'avenir de l'économie
privée. Mais la Confédération doitfournir les bases nécessaires

d'un «développement sain» de l'initiative privée,
afin que les investissements reposent notamment sur
une recherche poussée des méthodes de construction.
Les pouvoirs publics doivent également intervenir en

cas de nécessité sociale.»

Il est loin d'être exceptionnel qu'à la suite de troubles
physiques ou psychiques, un vieillard ne puisse plus
subvenir entièrement à ses propres besoins et nécessite
de ce fait une prise en charge de la part de son entourage
ou de la collectivité. Pendant trop longtemps, le terme de

vieillard fut synonyme de vieillard à placer. Peut-on
continuer à procéder ainsi aujourd'hui?
Il n'est pas possible, en fait, de dissocier la question du

logement des personnes âgées de celle, beaucoup plus
générale, de l'avenir des vieillards dépendants. A une
époque où le problème du troisième âge se pose avec
une acuité toute particulière, la notion même de cette
prise en charge, l'importance qu'il convient de lui donner
et les structures nouvelles qu'elle va exiger, sont autant
de questions dont l'intérêt n'échappe à personne.
Le problème que nous abordons ici mérite de retenir
toute notre attention, puisque de sa solution va dépendre
l'ensemble de notre politique de la vieillesse.
Il est bien connu que plus du 90% de la population âgée vit

aujourd'hui hors des milieux institutionnels. Beaucoup de

ces vieillards pourtant sont déjà dépendants et d'autres,
encore plus nombreux, le seront demain. Le problème de

leur placement, déjà difficile aujourd'hui, pourrait bien, à

défaut de solutions nouvelles, devenir parfaitement
insoluble.

Tout doit donc être mis en oeuvre pour maintenir à domicile
ces sujets afin que le plus grand nombre d'entre eux puissent

continuer à vivre dans les conditions les plus proches
de la normalité. Cette solution n'est pas obligatoirement
la moins coûteuse car, pour être efficace, elle nécessite
la création d'équipes bien formées et bien encadrées.
Pour mieux illustrer ces faits, nous examinerons un certain

nombre de situations pratiques.

Le vieillard dépendant vivant avec ses proches
Cette situation est heureusement loin d'être exceptionnelle.

Une étude récente nous a confirmés dans cette
impression. On peut même se demander si la démission
des familles, si souvent dénoncée, n'est pas parfois
l'expression de l'aide insuffisante que nous apportons
aux vieillards et à leur entourage.
Lorsqu'une famille accepte de s'occuper d'un vieillard
dépendant, il faudrait la soulager davantage en lui offrant,
par exemple, de laver le linge en cas d'incontinence, en

lui permettant de prendre des vacances, en hospitalisant
rapidement la personne à charge en cas de décompensation

physique ou psychique, en procurant au vieillard



22 diverses possibilités d'occupations. Les clubs pour per¬

sonnes âgées, encore trop peu nombreux à l'heure
actuelle, sont appelés à rendre de grands services dans
ce domaine. Pour les sujets particulièrement handicapés,
l'hôpital de jour, qui a déjà fait ses preuves à l'étranger,
mérite d'être introduit sans retard dans notre pays.
Si la personne âgée peut vivre avec ses proches dans un
climat harmonieux, cette solution comporte de grands
avantages. Les meilleurs psychothérapeutes du troisième
âge sont bien souvent les petits-enfants! Mais l'intégration

des vieillards dans le milieu familial entraîne souvent
nombre de conflits: les personnes âgées ont souvent un

rythme différent de celui des jeunes, leurs conceptions ne
sont plus les mêmes et leurs habitudes sont bien ancrées.
C'est la raison pour laquelle de nombreux vieillards
interrogés préféreraient vivre à proximité immédiate de

leurs enfants et petits-enfants, tout en conservant une
certaine indépendance. A une époque où le problème du

logement est particulièrement aigu, de telles exigences ne

manquent pas de créer bien des difficultés; mais n'est-il
pas tout aussi difficile de trouver un placement adéquat?
On peut donc se demander si, dans nos nouveaux immeubles

locatifs, quelques petits logements ne devraient pas
être réservés aux vieillards désireux de vivre à proximité
des leurs.

Le vieillard vivant seul ou avec un conjoint âgé
Trop souvent, ces personnes vivent encore dans des

logements inadéquats, par exemple dépourvus d'ascenseur

et difficiles à entretenir. Nous voulons simplement
insister sur quelques règles générales. Il faut, dans tous
les cas, éviter la ségrégation des vieillards, se garder de

toute concentration excessive de personnes âgées. Si la

formule de la Cité-vieillesse, isolée de toute population
jeune est à rejeter, il semble par contre tout à fait possible
et même souhaitable de prévoir des immeubles pour
personnes âgées dans les nouveaux ensembles en construction

ou, mieux encore, dans les divers quartiers de nos
villes. La concentration d'un certain nombre de logements
pour vieillards a le grand avantage de faciliter la surveillance

et les soins. On ne peut envisager, à l'heure actuelle,
de loger simplement les personnes âgées. Il ne faut pas
perdre de vue qu'elles vont devenir tôt ou tard
dépendantes. C'est pour cette raison que ces appartements
doivent comprendre un certain nombre de locaux
communs (salle de réunions, salle à manger, salle réservée à

l'occupation,à l'infirmière, etc.). Ces locauxvontpermettre

de pouvoir garder beaucoup plus longtemps que par le

passé un vieillard toujours plus dépendant.
Ce maintien à domicile ne sera possible que si les services
d'aide extra-hospitalière sont suffisamment développés.
Nous pensons en particulier aux services de soins
infirmiers à domicile et l'aide ménagère au foyer.
Les expériences en matière de logements faites en Suisse
et à l'étranger démontrent clairement que si des solutions
très différentes sont apportées au problème du logement
des vieillards, c'est que cette diversité, indispensable,
correspond aux diverses catégories de personnes à loger.
Il faudrait, bien entendu, si l'on voulait assurer à ces
vieillards le maximum de chances d'être placés à l'endroit qui
leur convient le mieux, de pouvoir procéder préalablement
aune appréciation médico-sociale complète du cas. Dans

ce domaine, comme ailleurs, le système traditionnel de la

liste d'attente établie selon l'ordre chronologique
d'inscription est non seulement dépassé, mais néfaste.
La lutte contre la solitude va jouer un très grand rôle ici.
Elle ne nécessite pas des mesures extrêmement compliquées:

les visites régulières à domicile qu'organisent
diverses œuvres privées, les clubs et les ateliers pour
personnes âgées devraient permettre d'obtenir des résultats
valables. Les vacances ne sont plus aujourd'hui l'apanage
des enfants et des adultes. L'expérience a démontré que
des vieillards, même très dépendants, étaient susceptibles

d'en retirer le plus grand bénéfice.
Ces moyens divers et complémentaires ne conserveront
leur pleine efficacité que si l'on parvient à obtenir une
étroite coordination des efforts qui se font actuellement,
aussi bien dans le secteur public que privé. C'est à ce prix

que nous pourrons apporter aux vieillards l'aide efficace
et continue qu'ils sont en droit d'attendre de nous tous.

(HSM, D'Junod,
«Médecine et Hygiène», novembre 1965.)


	Le logement des vieillards dépendants

